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COMMISSION FEDERALE VOLLEY ASSIS  
PROCES-VERBAL N°4 DU 13 AVRIL 2024 

SAISON 2023/2024 
Présents : 

Isabelle COLLOT  Présidente 

Flore PERARD   Secrétaire  

Chrystel BERNOU 

Jean-Baptiste BOUHELIER 

Maxime CHOUETTE 

Laurent DANIEL 

Olivier LEGRAND 

Jocelyn TRUCHET 

 

Invités : 

Quentin DOLO  Chargé de mission 

 

Absents excusés : 

Sarah ARISS 

Philippe DAUCHEL 

Dominique DUVIVIER 

Yohann ESCALA 

Benjamin LACROIX-DEMAZE 

Sylvanie LOGELLO 

Auriane OLIVEIRA 

Jean-François RYELANDT 

 

 

Les membres de la Commission Fédérale de Volley Assis, dûment convoqués, se sont réunis 
à Lyon, Gymnase Alice Milliat, 8 Place du Traité de Rome, le samedi 13 avril 2024. La réunion 
est ouverte à 13h45. 
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ORDRE DU JOUR 

 

- Les compétitions saison 2023/2024 
 

o Challenge France 4x4 

o Championnat Nationale 6x6 

o Tournois Féminins 6x6 

o Coupe de France 6x6 2024 

- Proposition de Calendrier 2024/2025  

- RPE compétitions nationales 

- Calendrier et organisation des EDFs  

- Le développement et les référents  

- Les Jeux Paralympiques  

- Divers 

 

1) Les compétitions saison 2023/2024 

 

a. Challenge France 4x4 

Une phase interrégionale en quatre étapes et une phase nationale en trois étapes. Les zones 
Ouest, Nord et Sud-Ouest ont bien fonctionné, plus de difficulté au sein des zones Est et Sud-
Est dans la mise en place. Aussi, certaines équipes se sont rencontrés plus souvent que de 
coutume. 

L’an dernier, la création du Championnat 6x6 avait entraîné une baisse du nombre d’équipe 
au Challenge. Cette saison, 42 équipes ont été enregistrées (24 l’an dernier) et 238 joueurs 
(141 l’an dernier). Cela représente une belle progression. 

Cette compétition semble répondre aux attentes des clubs. Toutefois le taux de 
renouvellement des licenciés doit être amélioré. 

La CFVA avait privilégié les dates de tour de Coupe de France pour l’organisation du Challenge. 
Ce choix ne semble pas opportun au vu des retours des clubs.  

Au niveau de la gestion sportive, l’organisation doit être améliorée. La CFVA doit gérer 
beaucoup d’informations de dernière minute. Il faudra impérativement étoffer l’équipe en 
charge de cette compétition et pourquoi pas en s’appuyant sur les référents des territoires. 

Perspectives :  

- Continuer la régionalisation car la distance reste encore un frein pour certaines 
équipes ; 

- Améliorer la visibilité de l’activité et comptabiliser le nombre de pratiquant. Aussi, la 
licence Para sera de mise l’an prochain pour participer au Challenge ; 

- Densifier la pratique. Pour ce faire, il y a lieu de s’appuyer sur les référents des ligues 
et comités. Pour le moment, seul le Comité du Tarn de volley prévoir de lancer une 
compétition sous forme d’un challenge départemental l’an prochain ; 

- Etablir un calendrier pour l’assemblée générale de la FFvolley avec des dates autres 
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que celles de la Coupe de France Jeune ; 

- Maintenir la formule sportive de cette saison. 

 
b. Championnat National 6x6 

Le championnat a regroupé neuf équipes comme la saison dernière mais sur huit journées et 
non plus six. Les distances et les frais engagés peuvent être un frein au développement de 
cette compétition pour certains clubs. Plusieurs clubs ont privilégié le championnat 6x6 et non 
plus couplés le Challenge et le championnat pour des raisons financières, d’effectif sportif…. 

La formule sportive du championnat de type tournoi triangulaire, sur plus de journées et avec 
moins de matchs par jour que la saison précédente, semble avoir convaincue les participants. 

Il est à souligner que le règlement permet l’accueil de licenciés d’autres clubs. C’est un point 
positif. Cela permet aux joueurs et joueuses de l’équipe de France de pratiquer une 
compétition sous forme 6x6 ainsi qu’aux licenciés dont les clubs ne participent pas, là encore, 
pour des raisons financières, d’effectif… 

Il y a eu peu de sanctions sportives. La clarification du Règlement Particulier de l’Epreuve et 
l’expérience montrent que les clubs sont plus vigilants. Toutefois, il est fort regrettable 
d’observer un nombre conséquent d’absences de responsable de salle. 

La CFVA doit porter un point de vigilance concernant la gestion du championnat. Il est 
indéniable que les « problèmes » ont été moins nombreux. Toutefois, Quentin DOLO assure 
sans doute trop de mission pour le championnat au détriment du développement. Aussi, il 
apparaît indispensable que les membres de ce secteur soient plus autonomes et en lien plus 
étroit avec les salariés de la Commission Fédérale Sportive. 

Les membres souhaitent adresser leur sincères remerciement à Quentin DOLO pour son 
investissement et son professionnalisme. 

L’arbitrage  
 
La difficulté centrale a été la répartition géographique des arbitres validés VA et les lieux de 
compétition. Les membres de la commission ont été vigilant pour ne pas engager trop de frais 
de déplacement. 

L’augmentation des indemnités et le passage à trois matchs par journée a été bien perçu par 
les arbitres. La faible disponibilité des éventuels superviseurs (sans parler de coût) n’a pas 
permis de faire de la formation continue pour les arbitres. Il est impératif de créer une cellule 
d’arbitres en charge du volley assis. 

Perspectives 

- Hauteur du filet à 1m15 ; 

- Le calendrier administratif du championnat doit désormais se caler sur celui de la CFS 
pour permettre aux clubs de préparer au mieux leur saison en termes de logistique de 
déplacements, de réservation de salle ; 

- Définir une règle dans le RPE en cas d’inscription de deux équipes d’un même club 
dans le championnat ; 

- Etoffer la groupe Gestionnaire du championnat et élaborer des outils un contrôle plus 
rapide des feuilles de matchs. 

La CFVA souhaite introduire une obligation d’arbitre pour le Championnat 6x6 à partir de la 
saison 2025/2026. Elle pourrait permettre de couvrir une partie des DAFA pour les GSA. Aussi, 
la CFA devra proposer des formations d’arbitre volley assis dès la saison prochaine.  



 
 

Page 4 sur 6 
 

Les indemnités d’arbitrage seront celles de la Coupe de France Jeune. 

De la même manière, la commission souhaite rendre obligatoire la présence sur la feuille de 
match d’un entraîneur formé au volley assis dès la saison 2025/2026.  

Il y aura lieu d’informer les clubs dès la saison prochaine et programmer une ou plusieurs 
dates de formation Volley Assis. Le développement et la progression des pratiquants sont 
corrélés aux compétences et connaissances des entraîneurs de VA. 

c. Tournois Féminins 6x6 

Le Tournoi d’Automne des 25 et 26 novembre 2023 au Haillan a réuni trois équipes (Le Haillan, 
l’ASUL et Charenton). Le tournoi de Printemps des 13 et 14 avril 2024 à Lyon a rassemblé six 
équipes. Le retour des participantes et des clubs a montré l’intérêt porté au volley assis 
féminin. 

L’engouement des clubs tentent à montrer qu’il y aurait de l’intérêt à créer une compétition 
uniquement féminine. Une réflexion va être portée en ce sens. Les clubs présents sur le 
tournoi de Lyon seront interrogés et un sondage consultatif sera envoyé aux clubs. 

 

d. Coupe de France 6x6 2024 

La Coupe de France aura lieu à Marignane, le weekend du 18 et 19 mai 2024. En mixte cette 
saison, il est envisagé de créer une compétition par genre dès la saison prochaine sur la 
même forme à savoir un week-end de deux jours. Cette compétition pourrait se dérouler 
chaque année pendant le week-end de la Pentecôte. 

Pour ces deux compétitions, les équipes devront venir avec un arbitre afin de contenir les 
coûts. 

 

2) Proposition de Calendrier 2024/2025  

Les membres de la commission souhaitent que le calendrier de la saison 2024/2025 soit arrêté 
en même temps que les autres compétitions nationales en tenant en compte des remarques 
et problématiques rencontrées cette saison. Quentin DOLO va se rapprocher de la CFS afin 
de faire une proposition de calendrier pour toutes les compétitions de volley assis. 

Les dates et lieux des finales seront envisagées dès le début de saison. 

Les membres de la CFVA souhaitent développer l’activité. Toutefois, ils ne veulent pas trop 
démultiplier les compétitions car pour le moment le nombre de club reste restreint. Les 
distances et les coups financier peuvent être un frein à la mise en place et la réussite de ces 
compétitions. 

 

3) RPE Compétitions nationales  

Il y a eu moins de difficultés dans la gestion des différentes compétitions. Les RPE sont plus 
claires et plus précis. Il y aura quelques ajustements, très minimes, pour la saison prochaine. 

Il est prévu d’arrêter tous les RPE pour la fin du mois de juin. 

 

4) Calendrier et organisation des EDFs 

Stage des équipes de France (préparation Paralympiques) 

• Stage du 18 au 21 avril 2024 au CREPS de Vichy (M & F) 
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• Stage à Assen (Pays-Bas) du 1er juillet au 4 juillet 2024 (M & F) 

• Stage du 25 au 28 juillet 2024 au CREPS de Vichy (M) 

• Stage du 12 au 22 août 2024 au CREPS de Vichy (F) 

• Stage du 15 au 25 août 2024 au CREPS de Vichy (M) 

• Jeux Paralympiques du 26 août au 09 août 2024 (M & F) 

Tournois  

• Tournoi à Riga (Lettonie) du 07 au 10 juin 2024 (M) 

• World Serie 6 du 10 juin au 16 juin 2024 à Vandœuvre-lès-Nancy (F) 

• Tournoi à Assen (Pays-Bas) du 5 juillet au 8 juillet 2024 (M & F) 

Autres compétitions saison 2024/2025 

• Bronze Nations League Masculine & Silver Nations Ligue Féminine du 3 octobre au 06 
octobre à Prague (République Tchèque) (M & F) 

• Championnat d’Europe B Masculin 2024 (à confirmer) 

• Championnat d’Europe B Féminin et Championnat d’Europe C Masculin du 19 mai au 
25 mai 2025 en Norvège (à confirmer) 

 

5) Le développement et les référents  

La FFvolley a été très sollicitée au cours de la saison pour participer à des animations et 
actions autour du volley assis. La fédération a toujours répondu présente. Le fait que l’activité 
soit accessible à tous est sans nul doute un plus. 

S’agissant des référents, la première étape était leur mise en place. Ils ont eu seulement un 
rôle d’interlocuteur. Désormais, il faut réussir à les impliquer. La question d’objectif pour ces 
référents est évoquée.   

En terme quantitatif, la fédération a dépassé le nombre de licenciés et de clubs de la saison 
passée. 

La campagne des Label va être ouverte au mois de mai 

La PSF comprend un axe para sport. Les clubs doivent s’en saisir. 

Perspectives 

 

- Mettre en place un séminaire des référents au mois de septembre prochain au nouveau 
siège de la fédération. L’objectif sera de clarifier et d’arrêter leur rôle. 

- Mettre en place le projet autour des orthoprothésistes/prothésistes/centres de 
rééducation… C’était l’un des axes de travail de la CFVA mais il n’a pas été mis en 
œuvre. Il sera réactivé dès la saison prochaine. 

- Poursuivre la formation dans les territoires. 

 

6) Les Jeux Paralympiques  

Un point est fait sur le programme des Equipes de France avant les Jeux Paralympiques. Les 
plateaux sont présentés. 
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Plateau Féminin  Plateau Masculin 

Brésil (ChDM) 

Canada (CDM) 

Chine (Zone PVAO) 

France (Hôte) 

Italie (Zone PVE) 

Rwanda (Zone PVA) 

USA (Zone PVPANAM) 

Slovénie (TQP) 

Bosnie-Herzégovine (Zone PVE) 

Brésil (Zone PVPANAM) 

Egypte (Zone PVA) 

France (Hôte) 

Allemagne (CDM) 

Iran (ChDM) 

Kazakhstan (Zone PVAO) 

Ukraine (TQP) 

7) Divers

La présidente interroge les membres présents sur leur intention pour la prochaine Olympiade. 
Elle souhaite que la commission s’étoffe et surtout, que tous les membres soient impliqués 
dans la vie de la commission. 

Ainsi, la nouvelle CFVA devra se réunir dès le début de l’Olympiade afin de définir une feuille 
de route. Elle s’inscrira dans le projet de la nouvelle équipe élue. Le projet devra être 
ambitieuse avec des objectifs claires et quantifiables. 

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente de la Commission Fédérale de Volley Assis remercie 
les membres et clos la réunion le samedi 13 avril 2024 à 18h00. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Isabelle COLLOT Flore PERARD  

Présidente de séance Secrétaire de Séance 
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